
Journal municipal de Chertsey
Le Communicateur

Juin

2022
NO 223
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INFOLETTRE
Inscrivez-vous et recevez 
Le Communicateur dans 
votre boite courriel.
www.chertsey.ca

Municipalité de Chertsey
333, avenue de l’Amitié
Chertsey (Québec)  J0K 3K0
Tél. : 450 882-2920  
Site Internet :  www.chertsey.ca

Urbanisme et environnement
450 882-2920, poste 2223

Bibliothèque et espace Internet 
450 882-4738

Loisirs et culture
450 882-2920, poste 2249 - 2234

Travaux publics
450 882-2920, poste 2246

Incendie information
450 882-2920, option 6

Service d’urgence  911

Info-Santé 811

Transports QC,
état du réseau routier 5 11

Hydro-Québec - pannes 
1 800 790-2424

Postes Canada
450 882-2355

Contrôle animalier
1 855 440-7722

Taxes en ligne
IMPORTANT : Sur le dépliant du compte de taxes, 
il était inscrit qu’on pouvait payer par carte de 
crédit. Malheureusement, dû à des circonstances 
incontrôlables, le paiement par carte de crédit 
n’est pas disponible. Nous sommes désolés des 
inconvénients que cette situation peut occasionner. 

Les causeries du samedi à la mairie
Venez discuter de vos préoccupations et de vos ambitions pour l’avenir de Chertsey avec vos conseillères municipales 
du district 2 et du district 5. On vous attend nombreux !

Règles de circulation - Aides à la mobilité motorisées (AMM)
Les règles de circulation relatives aux aides à la mobilité motorisées (AMM) s’appliquent sur les chemins publics, 
les chemins privés ouverts à la circulation publique et les autres terrains où le public est autorisé à circuler. Sauf 
exception, une personne utilisant une AMM doit suivre les règles encadrant la circulation. Toutefois, certaines règles 
ont été adaptées afin de tenir compte des particularités propres à chacun des types d’AMM.

Vous trouverez un guide et un dépliant qui résume les règles à l’adresse suivante : www.transports.gouv.qc.ca/AMM

 NOUVEAU   Chute à documents
Vous voulez nous remettre des docu-
ments, mais vous ne pouvez pas pas-
ser durant nos heures d'ouverture ? 
Utilisez notre chute à documents ins-
tallée tout près de la porte principale. 
Un service pratique et efficace !

Mme Annie Bastien
Conseillère municipale - District 2

RENDEZ-VOUS

Samedi 18 juin 2022
de 10 h à 12 h
Salle communautaire

RENDEZ-VOUS

Samedi 11 juin 2022
de 10 h à 12 h
Salle communautaire

Mme Valérie Léveillé
Conseillère municipale - District 5



DATES
à retenir !

Décisions du conseil 3

Séance du conseil 19 h

Fête nationale du Québec 
(bureaux fermés)

La fête de la pêche

Fête des Pères

juin

juin

juin

juin

20
24

4
19
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THÉATRE L'INSTANT - SPECTACLE À 20 h - OUVERTURE DES PORTES À 19 h

Du Shakespeare à plume et à vapeur ! Une adaptation complètement débridée de 
"Beaucoup de bruit pour rien." 

La comédie la plus célèbre de William Shakespeare se passe désormais dans une usine 
de volailles où les guerriers sont des manifestants anti-végans et les amoureux, des 
manutentionnaires de poulets amateurs de karaoké.

Clin d'œil farfelu et aguicheur au monde mécanique dans lequel nous vivons, Beaucoup 
de bruit pour rien version 2.0 déboulonne les sentiments virtuels tout en respectant les 
règles rigoureuses des classiques.

En collaboration avec le centre
culturel d'Art Neuf à Montréal

GRATUIT
Sans

réservation



• Affectation d’une partie de l’excédent de fonctionnement non affecté au 31 
décembre 2021

• Amendement à la résolution 2021- 385 - Désignation d’un conseiller attitré 
au CCU - Ajout de M. Jean-Guy Thibault

• Vente du lot 4 936 005 avec bâtisse érigée - 221, rue Grenier Sud (appel 
d’offres au plus offrant)

• Acceptation offre de services - NCL Envirotek inc. - Étude 
environnementale de site (ÉES) Phase 1 (contamination du sol) - Propriété 
vacante rue de la Relève - Lot 3 901 098

• Croix-Rouge canadienne - Amendement no 1 - Entente de services aux 
sinistrés et paiement de la contribution annuelle

• Bell Canada - Services d’urgence 9-1-1 - Nouvelle entente de services
• Renouvellement de contrats - Brigadier scolaire et brigadière scolaire 

remplaçante
• Renouvellement de contrat (à entériner) - Éditions Média Plus 

Communication - Calendrier annuel de la Municipalité (gratuit)
• Renouvellement de contrat - O 103.5 - Banque de messages pour 

événements culturels
• Octroi de contrat - Pavage MultiPro inc. - Appel d’offres 2022-003 - 

Réfection de 11 tronçons de rues 2022 (Montcalm, Rochon, Lac-Paré, 8e 
Rue lac Jaune, Grande-Vallée, Castor, Lafond)

• Octroi de contrat - Jobert inc. - Appel d’offres 2022-005 - Exploitation de la 
sablière Grande-Jetée - Production de 20 000 tm de sable abrasif AB-10 et 
30 000 tm de gravier concassé MG-20

• Octroi de contrat - Appel d’offres 2022-008 - Remplacement d’un ponceau 
rue Grenier Sud (coin ch. du Lac-Paré)

• Octroi de contrat - Sécurité CamCast - Fourniture et installation de 
caméras de sécurité au garage municipal

• Autorisation - UMQ Programme d’assurances des OBNL
• Conditions de travail - M. Gabriel Coulombe - Conseiller en urbanisme 

(remplacement de congé de maternité)
• Demande d’autorisation pour un arrêt routier - Les Chevaliers de Colomb 

de Chertsey - Samedi 3 septembre 2022
• Projet - Ensemble pour une opération de nettoyage
• Aide financière - Politique de reconnaissance et de soutien aux organismes 

- Centre d’action bénévole communautaire Matawinie - Organisation d’une 
activité spéciale

• Aide financière - Politique de reconnaissance et de soutien aux organismes 
- Les Jardins Solidaires de Chertsey - Matériel pour production en serre

• Achat de mobilier - Hamster+ Le Papetier - Bureau de la mairesse
• Achat d’un épandeur à trottoirs - Service d’équipement GD inc. - Service 

des travaux publics

• Achat d’un serveur informatique et de licences - Complys
• Autorisation de paiement (à entériner) - Complys - Travaux sur les 

systèmes informatiques
• Autorisation de paiement (à entériner) - Okiok Data Ltée - Analyse de 

l’environnement informatique
• Autorisation de paiement - Décompte progressif no. 9 - Parallèle 54 Expert 

Conseil - Appel d’offres 2021-009 - Services professionnels (appel d’offres, 
estimation des coûts et surveillance des travaux) réfection de 11 tronçons 
de rues

• Autorisation de paiement - Décompte progressif no. 1 - Parallèle 54 Expert 
Conseil - Appel d’offres 2022-002 - Services professionnels (appel d’offres, 
estimation des coûts et surveillance des travaux) réfection de tronçons du 
ch. de l’Église et ch. du 7e Lac

• Autorisation de paiement - Décompte progressif no. 6 - Parallèle 54 Expert 
Conseil - Appel d’offres 2021-003 - Services professionnels (appel d’offres, 
estimation des coûts et surveillance des travaux) remplacement d’un 
ponceau d’envergure

• Règlement 639-2022 décrétant une dépense et un emprunt n’excédant pas 
680 000 $ pour l’achat de deux camions 10 roues neufs, année 2022 ou plus 
récente, avec bennes et équipements de déneigement pour le Service des 
travaux publics

• Règlement 640-2022 établissant le traitement des élus et remplaçant le 
règlement 545-2019

• Avis de motion - Règlement amendant le règlement 420-2011 constituant 
le comité consultatif d’urbanisme (CCU)

• Projet de règlement amendant le règlement 420-2011 constituant le comité 
consultatif d’urbanisme (CCU) - Allègement du processus administratif au 
niveau de la durée du mandat des membres

• Avis de motion - Règlement décrétant une dépense et un emprunt n’excédant 
pas 85 000 $ pour l’achat d’une benne 4 saisons avec porte de côté et 
installation sur un camion 10 roues pour le Service des travaux publics

• Projet de règlement décrétant une dépense et un emprunt n’excédant 
pas 85 000 $ pour l’achat d’une benne 4 saisons avec porte de côté et 
installation sur un camion 10 roues pour le Service des travaux publics

• Avis de motion - Règlement décrétant une dépense et un emprunt 
n’excédant pas 136 900 $ pour l’achat de deux camions style pick-up 4 X 4, 
année 2021 ou plus récente, pour le Service des travaux publics

• Projet de règlement décrétant une dépense et un emprunt n’excédant pas 
136 900 $ pour l’achat de deux camions style pick-up 4 X 4, année 2021 ou 
plus récente, pour le Service des travaux publics

• Dépôt de document - Ristourne 2021 de la Mutuelle des municipalités du 
Québec (MMQ)

Voici la liste des sujets abordés lors de la séance du conseil municipal du 16 mai 2022. Pour connaître les plus récentes décisions du conseil, vous pouvez lire les 
résolutions du dernier procès-verbal sur :  www.chertsey.ca

Décisions du conseil4



Urbanisme et environnement

Collecte des matières résiduelles

Bac oublié ? Collecte en retard ?
Communiquez avec le service à la clientèle 
de Compo Recycle au numéro suivant :
(450) 882- 9186, poste 125

Petit rappel  : tous vos déchets doivent se 
trouver à l’intérieur de votre bac. Les sacs mis 
directement en bordure de la route ne seront 
pas ramassés. 

Pour vous départir de vos surplus, vous 
devrez attendre la prochaine collecte du 
bac noir ou aller les porter directement à 
l’écocentre à l’adresse suivante : 225, chemin 
du Progrès, Chertsey (QC)  J0K 3K0

Vous avez des surplus de résidus de jardins 
(ex. : feuille morte, gazon, etc.), déposez-les 
dans votre bac brun. Si votre bac déborde, 
ces matières sont acceptées gratuitement à 
l’écocentre.

La prochaine collecte des encombrants* est 
prévue durant la semaine du 13 juin 2022. 
La collecte se fera SUR APPEL SEULEMENT. 
Vous devrez téléphoner au (450) 882-
9186 option 2 et laisser vos coordonnées 
(adresse complète) ainsi que le détail des 
encombrants dont vous voulez vous départir.

*Un encombrant est un 
meuble ou un électromé-
nager qui ne peut pas en-
trer dans votre bac noir. Les 
déchets, pneus, produits 
dangereux ou déchets de 
construction NE SONT PAS 
des encombrants.

Suivi de la concordance
Nous sommes en période de transition 
en ce qui concerne notre règlementation 
d’urbanisme. Nous vous invitons donc 
à rester à l’affût, car nos nouveaux 
règlements d’urbanisme pourraient 
bientôt entrer en vigueur.

Quelles seront les nouveautés lorsque 
l’avis public d’entrée en vigueur sera 
publié?*

• Les fermettes seront permises sous certaines conditions dans certaines zones;
• Le travail à domicile, les logements complémentaires et les pavillons d’hébergement 

pourront être autorisés sous certaines conditions;
• Certains usages seront assujettis aux règlements sur les usages conditionnels. Ainsi, pour 

être autorisés, ils devront satisfaire une foule de critères, en plus d’être approuvés par le 
CCU et le conseil municipal. Ce sera le cas pour les résidences de tourisme, les campings, les 
entreprises rurales, etc.

*Par contre, d’ici la réception du certificat de conformité de la part de la MRC et de l’avis public 
d’entrée en vigueur, il y a un effet de gel sur ces nouveautés. Nous vous remercions de votre 
habituelle patience et de votre collaboration.

Suivi concernant les résidences de tourisme :
Dans l’attente de l’acceptation de nos nouveaux règlements d’urbanisme par la MRC et l’avis 
d’entrée en vigueur à venir, nous vous informons que vous pouvez, à partir de maintenant, 
déposer vos demandes d’usage conditionnel au service de l’urbanisme pour un PRÉ-traitement*.

Pour connaitre tous les documents à fournir dans le cadre d’une demande d’usage conditionnel, 
vous pouvez vous référer à l’article 3.7 du Règlement sur les usages conditionnels no 627-2021 
ainsi que l’article 5.12 et ses sous-articles du Règlement administratif no 622-2021, le tout 
disponible sur notre site Internet, section Règlements d’urbanisme.

*Dans le cadre d’un pré-traitement, les fonctionnaires du service de l’urbanisme regarderont 
si votre demande comporte tous les documents requis et si elle satisfait à la règlementation 
à venir. Par contre, jusqu’à ce que nos règlements entrent officiellement en vigueur, aucune 
demande ne sera présentée au CCU ni au Conseil. Ainsi, le dépôt d’une demande d’usage 
conditionnel pour une résidence de tourisme ne signifie pas une acceptation par la municipalité 
de cet usage.

EN BREF
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UNE NOUVEAUTÉ AU SERVICE DE L’URBANISME : LES MENUS TRAVAUX 

Afin d’améliorer les délais de traitement des permis et des certificats, à partir 
d’aujourd’hui, certains travaux ne nécessiteront plus de permis : vous devrez 
simplement remplir une demande de déclaration de menus travaux. C’est 
simple et GRATUIT!

Comment ça fonctionne ? 

• Remplissez une demande de déclaration de travaux, et ce, avant la 
réalisation des travaux. 

• Envoyez le formulaire à : urbanisme@chertsey.ca ou à nos bureaux.
• Effectuez vos travaux !

Quels sont les menus travaux éligibles à une simple déclaration de travaux ?

• Les travaux mineurs de rénovations intérieures tels que :
• Changement de revêtement de plancher 
• Consolidation d’une cheminée 
• Changement d’une hotte de poêle 
• Réparation de plomberie (sans démolition de mur) 
• Entretien et rénovation intérieure sans modification des partitions (murs 

et de la charpente)
• Installation d’une thermopompe ou d’un foyer
• Remplacement de portes ou de fenêtres 
• Remplacement d’une toiture sur un bâtiment principal et/ou accessoire 
• Réparation de balcon (sans agrandissement) 
• Remplacement d’un revêtement extérieur sur un bâtiment principal et/ou 

accessoire

Si vos travaux ne font pas partie de la liste ci-dessus, vous devrez faire une 
demande de permis.

Vous avez des questions ? Communiquez avec nous à l’adresse suivante  : 
urbanisme@chertsey.ca 

EN JUIN, ENSEMBLE POUR L’OPÉRATION GRAND NETTOYAGE

Le Service de l’environnement vous invite à participer à une opération 
nettoyage de la municipalité de Chertsey du 1er juin au 30 juin 2022.

Qu’est-ce que c’est? 

• Nous souhaitons mettre en valeur les initiatives des citoyens qui désirent 
mettre la main à la pâte pour embellir la Municipalité. Ainsi, nous vous 
invitons en famille, entre amis ou par vous-même, à ramasser au moins un 
déchet.  Que ce soit sur votre terrain, dans la forêt, sur le bord de la rue ou 
dans le fossé, chaque geste compte !

• Envoyez-nous vos photos par courriel (environnement@chertsey.ca) 
ainsi que la rue ou l’emplacement que vous avez nettoyés (nom de la rue, 
adresse ou point GPS) avant le 30 juin 2022.

• Nous partagerons les bons gestes de nettoyage avec toute la municipalité 
dans le Communicateur.

Les photos sont optionnelles et l’important est de participer. Même si 
vous ne ramassez qu’un déchet, c’est super, partagez-nous votre action !

Si vous avez peu de déchets, mettez-les dans votre bac noir.
Vous avez ramassé beaucoup de déchets ? Dans le cadre de l’Opération Grand 
Nettoyage, l’écocentre sera gratuit le samedi 18 juin 2022 de 8h à 16 h.

Comment fonctionne l’écocentre les autres jours :

Nous profitons de l’occasion pour vous rappeler que notre écocentre, situé au 
225 ch. du Progrès, est ouvert du lundi au samedi de 8h à 16h. Vous avez le droit 
d’y déposer gratuitement trois verges cubes par adresse civique, par année. 
À cela s’ajoutent les pneus, les encombrants et les produits domestiques 
dangereux qui peuvent y être déposés toujours sans frais.

Ensemble, nous pouvons rendre notre
environnement plus propre !
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LAVAGE DES BATEAUX ET ÉQUIPEMENTS NAUTIQUES

Nous vous rappelons qu’à Chertsey, nous lavons nos embarcations et équipements nautiques. Cela signifie qu’avant 
de mettre une embarcation à l’eau, telle qu’un canot, un kayak, un padleboard, nous devons nous assurer de ne pas 
transporter des espèces indésirables qui pourraient  compromettre la santé de nos lacs et cours d’eau.

Voici les étapes à retenir lors d’une mise à l’eau :

• Videz l’eau au fond du bateau et du vivier loin du plan d’eau;
• Retirez tous les résidus (boues, plantes, poissons, appâts);
• Nettoyez la remorque, le bateau et le moteur (eau savonneuse ou lavage à pression);
• Répétez ces étapes à chaque fois que vous changez de plan d’eau.



Mise en valeur de notre patrimoine naturel 

LA RIVIÈRE OUAREAU-LA PLUS GRANDE RIVIÈRE DE CHERTSEY!

Le territoire de la municipalité regorge de milieux naturels riches en biodiversité et nous 
souhaitons vous faire découvrir les véritables joyaux de notre belle région. Dans un premier 
temps, nous vous présentons la puissante rivière Ouareau. Le nom de cette grande rivière 
qui coupe notre territoire en deux signifierait «  au lointain  » en langue algonquienne (selon la 
toponymie du Québec). Cette rivière fut l’une des routes d’eau qu’empruntaient les Premières 
Nations pour communiquer avec leur territoire de chasse au nord de la région.

Prenant sa source dans le lac Croche à Saint-Donat, la rivière Ouareau coule sur plus de 128 km, 
jusqu’à l’endroit où elle se jette dans la rivière L’Assomption dans la municipalité de Saint-Paul. 
Elle couvre une superficie de 1,686 km2 et son débit moyen est de 26.3 m3/s. Au cœur de la 
Municipalité, on y trouve une alternance de méandres et de zones de rapides. La rivière traverse 
aussi le grand ravage de cerfs de Virginie de Chertsey. On y retrouve plus d’une quarantaine 
d’espèces de poissons, dont plusieurs d’intérêt pour la pêche sportive  : achigans, brochets, 
dorés, etc.

Croyez-le ou non, la rivière Ouareau nous rend bien des services écologiques ! 

• Elle nous offre un corridor de diversité biologique : la rivière offre des habitats pour 
l’alimentation, l’abri et la reproduction d'une multitude d’espèces vivantes : telles que les 
poissons, petits crustacés, oiseaux, cerfs de Virginie, loutre de rivière, etc.;

• Elle nous offre un paysage de qualité : en conservant ses rives boisées, nous préservons le 
caractère naturel de ce milieu;

• Ses rives boisées jouent un rôle crucial dans la lutte contre les changements climatiques en 
permettant la séquestration du carbone;

• Elle favorise la recharge de la nappe phréatique en plus d’être une source d’eau potable 
pour plusieurs personnes, dont la Municipalité de Rawdon en aval de Chertsey.

Puissante et majestueuse, la rivière Ouareau nous joue parfois des tours en 
inondant certains secteurs de Chertsey. La glace peut parfois s’y embourber et 
comme une marmite, la faire déborder. La Ouareau est un bijou caché qu’on prend 
plaisir à regarder en traversant le « Pont du gouvernement », particulièrement 
au printemps, lorsqu’on peut y jauger sa force envoûtante.

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

L’équipe du Service des travaux publics est fin 
prête pour entreprendre les travaux estivaux sur 
les nombreuses routes et chemins que compte 
notre Municipalité, dont, entre autres :

• Nettoyer les ponts, les trottoirs et le balayage 
des rues.

• Réparation des trous sur les chemins 
d’asphalte.

• Réparation des crevasses et des trous sur les 
chemins de gravier municipalisés.

• Couper les branches encombrantes dans tous 
les secteurs.

• La niveleuse sera passée sur tous les chemins 
de gravier, secteur par secteur.

• Réparation, redressage des pancartes de 
signalisation, soit noms de rues, arrêt (stop), 
interdiction, etc.

• Vérification des ponceaux.
• Épandage d’abat-poussière.
• Réfection de certains tronçons de routes.
• Finalement, l’équipe est toujours présente 

pour ses citoyens en cas d’urgence, et ce, 
autant de jour, de soir que de nuit.

Soyons fiers de notre équipe des travaux publics !



En tant que citoyens de Chertsey, nous avons la chance d’être entourés de 
nombreux sentiers de randonnée en forêt. Prenons donc nos bâtons de 
marche et chaussons-nous confortablement, mais avant de partir, voyons 
un peu les meilleurs conseils à suivre pour bien profiter de notre sortie et 
en revenir en toute sécurité. 

La destination doit d’abord être choisie en fonction des aptitudes du 
randonneur. Le niveau de difficulté des sentiers de randonnée reconnus 
fait habituellement l’objet d’une classification subdivisée en trois niveaux : 
Facile, Intermédiaire, Difficile. 

MAIS AVANT TOUT* :
• Évitez de partir seul, partez en groupe d’au moins deux personnes.
• Apportez de l’eau et de la nourriture même si vous ne partez que pour 

quelques heures.
• Portez des chaussures appropriées.
• Prévoyez des vêtements supplémentaires (imperméable, chandail 

chaud, etc.).
• Munissez-vous d’un sifflet, lampe de poche, trousse de premiers soins, etc.
• S’il s’agit d’une randonnée prolongée, avertissez un proche de l’endroit 

exact de votre destination ainsi que la date prévue de votre retour avec 
instruction de communiquer avec les services d’urgence (911) dans 
l’éventualité de votre absence.

Une fois sur place
• Ne comptez pas sur votre téléphone cellulaire; dans la plupart des 

secteurs, les réseaux ne sont pas accessibles.
• Munissez-vous d’une carte du territoire.
• Vérifiez le temps requis pour compléter votre circuit.
• Respectez la signalisation et les avis d’interdiction, dont ceux de faire 

des feux à ciel ouvert.
• Ne laissez jamais les enfants sans surveillance.
• Faites bouillir ou traitez l’eau des cours d’eau avant de la boire.
*Sources : Société des établissements de plein air du Québec (SEPAQ), CAA Québec

LA PRÉVENTION NOUS FAIT ÉCONOMISER !

Chaque année des centaines de sauvetages en forêt requièrent 
l’intervention de pompiers ou de policiers, sans compter les feux de forêt 
causés par la négligence des campeurs et randonneurs. 

Les services publics seront là pour vous venir en aide au besoin, c’est 
certain, mais attention, ces services ne sont pas nécessairement gratuits. 
La SEPAQ, par exemple, précise que « les frais encourus lors des opérations 
de recherche et de sauvetage sont à la charge du bénéficiaire » et même si 
vous ne recevez pas de facture, vos taxes et impôts doivent quand même 
couvrir des sommes considérables en frais de sauvetage, tous les ans.

SERVICE INCENDIE ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Allons marcher dans le bois ! 

Il est important de bien vous préparer et ainsi 
éviter les situations à risque et les accidents.



Vie communautaire

Venez visiter notre boutique. Nous avons de tout : literie, vêtements pour adultes, enfants 
et bébés, jouets, articles de cuisine, articles de sport, DVD, CD, petits appareils électriques, 
cadres, bibelots, etc. Nous acceptons tout ce qui peut avoir une deuxième vie !

Ouvert du mardi au vendredi de 10 h à 15 h - Distribution tous les jeudis de 10 h à 14 h 
Nous sommes fermés de 11 h 30 à 12 h 30
Endroit : 623, chemin de l’Église

Marie-France Verrier  —  groupemontagnards@gmail.com  —  (450) 882-1863
Preuve de résidence et preuve de revenu (obligatoire) pour inscription à l’aide alimentaire.

Le Cercle de Fermières
de Chertsey

Groupe les Montagnards
de Chertsey

Nous existons toujours, œuvrant depuis 42 ans dans et pour la communauté. Nous sommes 
des voisines importantes, car nous aidons pour les petits déjeuners à l'école, nous offrons 
des ateliers qui permettent d'apprendre comment tricoter, tisser, coudre, broder, faire des 
cartes de souhaits et du savon à lessive. Nous sommes des voisines qui accueillent leurs 
voisines lorsque la vie va moins bien et quand on a besoin de se changer les idées.

Bientôt, vos voisines n'auront plus d'endroit pour faire tout ça. Aidez-nous à trouver un local 
avant le 30 septembre prochain pour que nous puissions continuer notre mission; celle 
d'aider les femmes à sortir de l'isolement et transmettre une partie de notre patrimoine.

« 40 ans à rassembler les femmes de Chertsey et des environs, à faire connaître le patri-
moine artisanal québécois et nous permettre de sortir dans une ambiance chaleureuse.

J'ai profité de ces rencontres amicales à un moment où j'en ai eu besoin, merci les filles! 
La vie nous réserve parfois des surprises. Demeurons positives, comme nous l'avons 
toujours été ».  —  Huguette Gravel

Au plaisir de vous retrouver cet été au Marché Public et à la Fête citoyenne de Chertsey. Vous 
voyez, vos voisines sont partout !

Michelle Carrière  —  Présidente 
7340 route 125  —  (418) 298-0098

ACTIVITÉS D'ÉTÉ 
S'INSCRIRE AVANT LE 10 JUIN

Mardi : Café -Croissant - Causerie
9 h 30 :  Marie-France vous sert un bon café avec 
 croissant ou muffin.
Sortie :  Dans un jardin fleuri (date à confirmer)
PM :  Troupe de théâtre (dates à confirmer)

Mercredi : Dîner d'été
11 h 30 :  Huguette et Marie-France vous 
 préparent un délicieux repas d'été !
PM :  En cas de pluie - cinéma
Dates à confirmer dans le P'tit Journal de juin.

Jeudi : Espagnol - Voyage
9 h 30 : 30 juin - Salut / présentation
 7 juillet - Rencontre / amitié
 14 juillet - À l'aéroport
 21 juillet - Taxi ou autobus
 28 juillet - À l'hôtel
 + 4 août, 11 août et 18 août
Réservez vite votre place ! (450) 882-1688
13 h :  Les Dames des C de C jouent aux cartes

Vendredi : Marche autour du bloc
9 h  : Dates à confirmer dans le P'tit Journal de juin.
 
Activités ludiques :
Faites-nous part de vos intérêts et idées d'activités
ex : savons décoratifs, déco en pâte de sel, etc.

552, chemin de l'Église  —  (450) 882-1688
Maisondesaines.chertsey@gmail.com
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Manger… pour lutter contre le
réchauffement climatique !

Nous savons tous désormais que des changements climatiques marqués 
par un réchauffement se produisent sur l’ensemble de la terre, et ce depuis 
des décennies, dont la cause principale est les émissions de gaz à effet de 
serre (GES). Nous n’avons qu’à regarder autour de nous pour le constater 
localement : inondations, épisodes de verglas fréquents, baisse du niveau 
des lacs à la fin de l’été, multiplications des journées de canicule, etc. Et ceci 
n’est que la pointe de l’iceberg, car lorsqu’on approfondit la question, on 
constate des perturbations majeures ayant des répercussions multiples et 
profondes. On peut notamment penser à la disparition d’espèces, d’habitats 
pour eux et pour les humains, les pertes de récoltes, les multiplications des 
maladies et j’en passe. On peut être complètement découragé face à ce 
bouleversement environnemental et avoir l’impression d’être impuissant. Et 
pourtant nous avons un grand pouvoir en tant que citoyens, non seulement 
par nos simples gestes quotidiens, mais également par nos choix qui 
signalent nos volontés aux gouvernements et aux entreprises. Voici cinq 
actions passant par nos choix alimentaires qui peuvent facilement être 
réalisées et qui feront une réelle différence, parce que «Manger c’est voter.»

Manger local et de saison
Le transport étant une composante de la réduction des GES, il est préférable 
que les aliments aient fait le moins de trajets possible avant d’arriver dans 
notre assiette. Pour ce faire, nous pouvons consommer des aliments de chez 
nous produits par nos producteurs locaux, et le plus possible de saison (et 
non cultivé en serre). Vive les marchés d’été ! Il est toujours bon de manger 
des fruits et légumes durant l’hiver, mais pourquoi ne pas s’en faire des 
réserves l’été en les congelant, les déshydratant, les préparant en gelée et 
autres conserves ou lactofermentations.

Diminuer sa consommation de viande
L’un des grands facteurs de pollution est malheureusement la 
surconsommation de viande. Pour produire 1 kilo de bœuf par exemple, 

il faudra en effet 7  kg de céréales qui nécessitent la déforestation de 
grands espaces. De plus, les bovidés produisent du méthane, un 

gaz ayant un pouvoir de réchauffement 80 fois plus élevé que 
le CO². Alors réduire, ne serait-ce qu’une seule journée par 

semaine de notre consommation de viande peut avoir un 
bel impact.

Éviter le gaspillage alimentaire
Éviter de prendre beaucoup d’énergie (eau, électricité, transport, chauffage, 
etc.) pour cultiver nos aliments est une chose, mais jeter à la poubelle le fruit 
de ces efforts, parce que flétris, poqués, noircis ou moisis en est une autre. 
Pour vous aider à éviter ce gaspillage, assurez-vous de n’acheter que ce dont 
vous avez réellement besoin et aidez-vous en faisant une liste d’épicerie 
et des menus à l’avance. Il existe également une panoplie d’astuces pour 
utiliser ces bouts de légumes moins appétissants et même les pelures ! 
Et surtout, déposez vos déchets alimentaires dans le bac à compost pour 
votre usage ou celui de la municipalité de Chertsey qui nous offre de cueillir 
ces déchets. Vous pourriez aussi nourrir vos poules qui vous donneront, en 
échange, un précieux compost  pour nourrir vos plantes ou votre jardin.

Cultiver ses propres aliments
Et pourquoi ne pas en faire un peu plus en cultivant vos propres légumes 
et fruits. Une façon simple et tellement agréable de consommer en 
prenant plaisir à voir ces plantes pousser, les entretenir et finalement les 
cuisiner. Le transport en sera complètement éliminé, 
vous introduirez ainsi plus de bons aliments dans 
votre assiette et ferez probablement moins de 
gaspillage.

Réduire les emballages et acheter en vrac
Une autre bonne idée est de 
faire attention aux aliments 
suremballés. Choisissez des 
produits qui comportent moins 
de plastique et demandez 
qu’ils soient moins emballés. 
Cela peut paraitre banal pour 
un contenant, mais chaque jour, 
il y en a des millions qui ont requis 
de l'énergie pour être fabriqués... 
puis jetés. Introduisez des aliments 
achetés en vrac ou encore mieux 
faites-les vous-mêmes (yogourt, 
houmous, pâté, pain, etc.).

Par Marianne-Marilou Leclerc
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Session estivale d'une durée de 8 cours (en cas 
de pluie, au gymnase). La Zumba est ludique et 
motivante. Elle procure de nombreux bienfaits à 
quiconque la pratique (16 ans et +).

Horaire :
Les mardis du 28 juin au 30 août
Les jeudis du 30 juin au 1er septembre
Période de relâche :
26 - 28 juillet et 2 - 4 août (vacances)

Heure : De 18 h 30 à 19 h 30
Endroit : École St-Théodore
Coût : 44 $  + taxes

Minimum 6 participants requis 
Inscriptions jusqu'au 21 juin 2022
(450) 882-2920, poste 2249
mdesmarchais@chertsey.ca

LES 9, 10, 11 ET 12 JUIN, AIMEZ LA VIE COMME NOUS!
Pour une troisième édition, donnons-nous le défi de parcourir 1 000 000 de kilomètres (ou 
plus!) en pédalant, en courant, en nageant, en marchant, en ramant... tout est possible! 

Que vous soyez seul, en famille, entre amis, entre collègues ou avec votre école, 
atteignons ensemble l'objectif ultime.

Pour vous inscrire, consultez le : 1000000ensemble.com

avec Guylaine Blais
EXTÉRIEUR

Haltérophilie
Les haltérophiles de Chertsey Brayan 
et Emily Ibanez ont participé au tournoi 
collégial et universitaire du Québec. Les 
frère et sœur ont tous les deux effectué des 
performances grandioses :

Brayan Ibanez Guerrero - Médaille d'or
Émily Ibanez Guerrero - Record personnel 

Félicitations à tous nos champions ainsi qu’aux entraineurs !

DES CHAMPIONS À CHERTSEY !

École CLC Taekwondo 
Le 1er mai dernier lors d’une compétition, 
quatre combattants de différentes 
catégories se sont démarqués :

Olivia Lizotte — Médaille d’or
Maika Lizotte — Élue combattante 
du tournoi avec 3 médailles d’argent 
Vincent Lafond — Médaille de bronze
Jacob Morin — Médaille de bronze



Voici venue l'occasion d'exprimer tout l'amour et toute 
la gratitude que l'on éprouve pour cet être cher !  La 
municipalité de Chertsey vous souhaite une merveilleuse 
fête des Pères.

ÉDITION
2022

À ne pas
manquer !

9 JUILLET, 13 AOÛT et
17 SEPTEMBRE 2022

de 9 h 30  à 15 h 45

(514) 237-9745  |  viensfairetonfrais@hotmail.com 
Stationnement, La Belle Église de Chertsey

Activité familiale au lac Hersey
Maquillage pour enfants - Concours

Samedi 4 juin 2022
10 h à 16 h

(450) 882-2920, poste 2249
loisirs.culture@chertsey.ca

23e édition

GRATUIT



Comité des citoyens et citoyennes de Chertsey 

Rencontre Citoyenne « On jase à Chertsey » 
« Une maison citoyenne pour notre village ? »
Discussions ouvertes sur l’utilité et la pertinence d’avoir une maison. Venez 
en apprendre plus sur la question. Venez écouter, venez vous faire entendre, 
venez partager vos idées et vos suggestions sur le sujet. 

GRATUIT  —  samedi 11 juin 2022 de 14 h 30 à 17 h 
Endroit : La Belle Église, salle de spectacle 

Ensuite, présentation du film « Animal ».
Une nouvelle génération se lève pour
secouer les adultes et défendre le vivant. 
Maïs soufflé et breuvages offerts aux 6 à 17 ans
y.macdonald@sympatico.ca  —  (514) 522-5558

   Cinéma en plein air 

Venez voir le film « Chien » en plein air. 
Venez profiter d’un peu d’air frais, sous 
le ciel étoilé. Munissez-vous de vos 
chaises, de votre chasse-moustiques et 
de vos couvertures les plus douillettes. 
Maïs soufflé offert gratuitement.

2 juillet 2022 - GRATUIT
Au coucher du soleil  - Terrain de baseball
En cas de pluie -  20 h à La Belle Église

(450) 882-2920, poste 2234
loisirs.culture@chertsey.ca

Les Samedis Festifs de Chertsey proposent des soirées musicales variées et pour tous les 
goûts à l’extérieur, devant La Belle Église.

 Soyez à l'affût de la programmation des samedis 16,23 et 30 juillet prochains.

Gratuit !  Apportez vos chaises.
En cas de pluie, les spectacles auront lieu à l’intérieur au 543, rue de l’Église.

Prendre note qu’une partie de la rue de l’Église sera fermée entre la rue Principale et la rue 
Samuel, et ce, de 18 h à 22 h pour toutes les représentations.

Informations : (450) 882-2920, poste 2249  —  mdesmarchais@chertsey.ca

Gratuit !




AN IMAL



Loisirs et culture

Heures d’ouverture
Dimanche : 12 h à 16 h 
Lundi : Fermé
Mardi : 12 h à 20 h 
Mercredi : 10 h à 16 h
Jeudi : 12 h à 16 h
Vendredi : 12 h à 20 h
Samedi : 10 h à 16 h

Prenez note que la bibliothèque 
sera fermée le vendredi 24 juin 
2022.

Nous vous souhaitons une bonne 
Fête nationale!

Renseignements :
Téléphone  : 450-882-4738
Courriel : srivest@chertsey.ca

Lecture - Coup de cœur 

Loisirs et culture14

CLUB DE LECTURE LITOU LAPIN
Pour donner le goût de la lecture aux petits de 2 à 5 ans.

Date : Jusqu'au 21 juin 2022
Endroit : Bibliothèque municipale
Prix : Gratuit

Les enfants recevront une petite trousse de lecture dès l’inscription et ils 
pourront participer à des tirages pour récompenser leurs efforts.

Collations énergisantes 
par Madame Labriski

L'Affaire Alaska Sanders 
par Joël Dicker

Homicide point ne seras 
par Jean-Pierre Charland

Déboussolé 
par Yves P. Pelletier

Cueillir la forêt 
par Ariane Paré-Le Gal et Gérard Le Gal



Destiné aux jeunes âgés de 2 à 12 ans, le Club propose de nombreuses activités en 
ligne et des tirages en bibliothèque.

GRATUIT
Inscriptions à la bibliothèque à compter du 13 juin 2022.
Tirages les 22 juillet et  19 août 2022. 

Renseignements : (450) 882-4738 srivest@chertsey.ca

www.clubdelecturetd.ca 

Cette année, le thème du Club de lecture d’été TD 
est « mythique et légendaire ». Découvre le pouvoir 
magique des histoires passionnantes : elles ont le 
don de t’émouvoir, de te surprendre et, surtout, de te 
captiver! Tous ces mondes merveilleux enflammeront 
ton imaginaire cet été.

DEVIENS LE HÉROS DE TON HISTOIRE!

Termine ton histoire avant le 31 août et tu recevras un certificat 
de persévérance! Tu cours aussi la chance de gagner l'un des 
nombreux prix offerts, d'une valeur totale de 7 000 $ !

GRATUIT
Inscriptions en ligne : tonaventure.com  —  Jusqu'au 31 août 2022

Renseignements : (450) 882-4738  —  srivest@chertsey.ca

Rejoignez-nous sur le Sentier des contes du Club de lecture d’été TD !

Dans le cadre du Club de lecture d'été TD 2022, le Sentier des contes mettra en vedette le livre « Je suis terrible » de 
l’auteure Élise Gravel. De grandes affiches représentant les pages du livre seront installées à distance,
idéal pour faire de la lecture en plein air.

Bientôt disponible à proximité de la bibliothèque

Renseignements : (450) 882-4738  —  srivest@chertsey.ca



Attache ta tuque, sois vite sur tes patins, tire-toi une bûche, 
mets-toi sur ton 36 et lâche ton fou ! La municipalité de 
Chertsey a le plaisir d’accueillir Vilain Pingouin le soir de la 
Saint-Jean. Mais tsé, ça prend pas la tête à Papineau pour 
savoir qu'à Chertsey ça va swinguer la bacaisse dans l’fond 
de la boîte à bois ! Fêtons tous ensemble ce Québec aux mille 
accents !

Rendez-vous sur le site du stationnement municipal :
La Sucrerie du Domaine en mode Food Truck sera sur  
place, bar au profit du Club Optimiste, jeux gonflables, 
représentation du studio de danse EDR, DJ et plus encore !

15 h - OUVERTURE DU SITE
20 h - SPECTACLE
22 h - FEUX D’ARTIFICE

LE 24 JUIN à Chertsey

VILAIN
PINGOUIN

Suivez-nous sur Facebook pour connaitre les détails de notre programmation.


